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Présentation

L’aristocratie romaine entre république et Principat (133 

av. J.-C. – 14 ap. J.-C.)

Le cours comprendra trois parties principales : une 

mise au point historiographique sur la manière d’étudier 

l’aristocratie (de Mommsen à Syme) ; l’apport et les 

limites de la prosopographie à travers des études de cas 

et l’insistance sur la notion de génération ; l’étude des 

évolutions des rituels politiques, notamment afin de voir 

ce que la mise en place du régime du prince, le principat, 

a transformé.

Évaluation

Session 1

Contrôle consistant à la fin du semestre en une lecture et 

analyse critique d’un ouvrage ou d’un article scientifique 

sur le thème de l’aristocratie romaine

Session 2

Lecture et analyse critique d’un ouvrage ou d’un article 

scientifique sur le thème de l’aristocratie romaine
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